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Mairie de CHATELAILLON-PLAGE 

www.chatelaillonplage.fr 
 
 

LIVRET D’ACCOMPAGNEMENT  
Enfance Jeunesse Education 

 
Vous allez vivre avec votre enfant votre première rentrée scolaire à Châtelaillon-Plage. 
 
 
Mes collègues et moi-même souhaitons que cet événement soit bien vécu par toute votre famille. 
Pour cela, nous exerçons une surveillance constante de nos bâtiments et de nos équipements 
scolaires en collaboration avec les équipes techniques de la ville afin d’accueillir tous les élèves 
dans les meilleures conditions. 
 
La cour de l’école élémentaire Jonchery sera réhabilitée durant l’été 2012 : construction d’un 
nouveau préau et réaménagement complet de la cour. 
Nous souhaitons également faciliter votre vie quotidienne : l’accueil de votre enfant, pour l’école 
et pour la restauration, se fait simultanément  à la mairie. Nul besoin de prévoir à l’avance les jours 
où votre enfant déjeunera à l’école : vous bénéficiez d’un service à la carte. Le paiement se fait à 
votre choix, sans contrainte et par le biais d’internet. Nous favorisons le prélèvement 
automatique qui évite les oublis et les relances. 
 
Enfin, des activités (théâtre, piscine, voile), des animations sont organisées pour le bien-être et 
l’épanouissement de votre enfant. 
 
Je vous invite à découvrir tout cela maintenant et sur www.chatelaillonplage.fr 
 
Très bonne rentrée scolaire. 
Cordialement . 

Votre Maire, 
Jean-Louis LEONARD 
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Thierry COULON, Maire-Adjoint 
chargé de l’Enfance, la Jeunesse et l’Education  

reçoit sur RV au 05 46 30 18 10. 
 

Assistante : mc.tremoulinas@chatelaillonplage.fr 

Bureaux ouverts  du lundi au jeudi  
de 9h à 12h30 et de 13h45 à 17h30 

 

Les établissements scolaires à Châtelaillon-Plage 
 

 
Ecole maternelle Pierre Jonchery 
Directrice : Marie-Claude SARRAZINS 05 46 56 24 00 
 
 
Em-jonchery-chatelaillon@ac-poitiers.fr Rue du Président Herriot 17340 CHATELAILLON-
PLAGE 
De 9h à 12h et 13h35 à 16h35 (les portes sont ouvertes 10 mn avant chaque entrée) 
Accueil des enfants de 2 ans ½ à 6 ans  
3 Classes – restauration sur place – livraison liaison chaude de la cuisine centrale. 
 

 
Ecole maternelle Les Sables 
Directrice : Catherine HENRI 05 46 56 11 99 
 
 
em-lessables-chatelaillon@ac-poitiers.fr 3 rue des Algues 17340 CHATELAILLON-PLAGE 
 De 8h55 à 12h10 et 13h45 à 16h30 (les portes sont ouvertes 10 mn avant chaque entrée) 
Accueil des enfants de 2 ans ½ à 6 ans 
4 classes – restauration sur place – livraison liaison chaude de la cuisine centrale. 
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Ecole élémentaire Pierre Jonchery 
Directeur : Denis HEBERT 05 46 56 26 18 
 
 
e-jonchery-chatelaillon@ac-poitiers.fr 
Allées Montmeillant 17340 CHATELAILLON-PLAGE 

De 9h à 12h et 13h30 à 16h30 (les portes sont ouvertes 10 mn avant chaque entrée) 
Accueil des enfants de 6 ans à 12 ans – restauration sur place 
7 classes du CP au CM2 – 1 classe Unité d’Enseignement 
Restauration sur place – Mise en place du Temps Calme, tous les jours, d’octobre à juin. 
 

 
Ecole élémentaire Paul Michaud 
Directeur : Gérard GRIFFON 05 46 56 00 31 
 

 
ce.0171154M@ac-poitiers.fr 
Chemin du Marais Blanc 17340 CHATELAILLON-PLAGE 
De 9h à 12h et 13h45 à 16h45 (les portes sont ouvertes 10 mn avant chaque entrée) 
Accueil des enfants de 6 ans à 12 ans – restauration sur place en liaison chaude de la cuisine 
centrale 
5 classes du CP au CM2 – 1 classe Clis (pour enfants autistes) 
Restauration sur place – Mise en place du Temps Calme, tous les jours, d’octobre à juin. 
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Collège d’enseignement secondaire André MALRAUX 
Principale: Christine MOTILLON 05 46 56 00 24 
 
 
ce.0171211Z@ac-poitiers.fr 
Avenue Surcouf 17340 CHATELAILLON-PLAGE 

Du Lundi au vendredi (pas de cours le samedi matin) 
Accueil des enfants de la 6ème à la 3ème. 
Restauration sur place – self-service. 
 

Renseignements relatifs  aux lycées et études supérieures 
Contact : Inspection Académique à La Rochelle 05 46 51 68 00  -  
Ligne de bus Yélo: N° 16 gérée par la RTCR 0 810 17 18 17 ou www.rtcr.fr  
Les horaires des bus sont disponibles à l’accueil de la mairie. 
 

 
 

La Restauration Scolaire à Châtelaillon-Plage 
 
Le Chef  de cuisine : Sébastien ETOURNAUD  05 46 31 18 46 
Cuisine centrale, Allées Montmeillant 17340 CHATELAILLON-PLAGE 
 

Les menus sont décidés en commission bimestrielle présidée par Régis Lebas, ils sont validés par 
une diététicienne. 
Une semaine par mois des fruits, des légumes et des laitages d’origine biologique sont servis aux 
enfants, le pain est artisanal et provient d’une boulangerie locale. 
Les repas sont cuisinés à la cuisine centrale sous la responsabilité du chef, avec le personnel 
municipal.  
La livraison est effectuée en liaison chaude dans chaque restaurant scolaire (ou cantine satellite) 
tous les matins en camion réglementaire. 
Dans chaque cantine satellite une cantinière expérimentée assure la restauration, aidée par des 
agents municipaux pour le service et la surveillance. 
Des animations sont offertes régulièrement aux enfants : menus à thème, semaine du goût … 
Un temps de pause est proposé aux enfants demi pensionnaires, c’est le  Temps Calme » 
organisé par des animateurs de La Ruche, d’octobre à Juin de chaque année. 
Retrouvez les menus du midi et des idées pour le soir sur www.chatelaillonplage.fr 
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Inscriptions à la restauration scolaire 
L’inscription se fait avant chaque rentrée scolaire et avant la prise des repas sur 
www.chatelaillonplage.fr ou directement au bureau de la régie, à la mairie. 
Pièces à produire : 
Livret de famille, justificatif domicile et dernière attestation des allocations familiales. 
 
Régisseur : Nathalie MABILLE 05 46 30 18 18  
m.mabille@chatelaillonplage.fr 
Mairie de Châtelaillon-Plage – Rez de chaussée 
Lundi au vendredi de 9h00 – 12h30 et de 13h45 – 17h30 
 
Lorsqu’un élève suit un régime médical, un P.A.I. est absolument nécessaire avant la prise du 1er 
repas. Prévenir La directrice ou le directeur lors du rendez-vous d’admission à l’école. 
 

Paiements des repas (prix du repas 2011/2012 : 3€) 
La facturation intervient à terme avec délai de paiement de 15 jours (soit 1 mois et demi de 
report), seuls les repas consommés sont facturés. 
 
Le paiement s’effectue au choix : (attention : bien respecter la date d’échéance) 
 
- par carte bancaire via le site internet de la mairie avec le compte famille et le code confidentiel 
délivré lors de la facturation. 
-  par prélèvement automatique (télécharger le dossier sur le site mairie ou le demander à la régie). 
-  par chèque à l’ordre de la régie des restaurants scolaires, à envoyer à la mairie. 
-  par espèces (nécessité absolue de se déplacer au bureau de la régie). 
 
Nouveau ! la newsletter vous informe des animations ou évènements ponctuels organisés 
pour les enfants scolarisés à Châtelaillon-Plage. 
 
Les moyens modernes de paiement en quelques chiffres. 

31/12/2009 31/12/2010 30/11/2011 31/12/2011
Moyenne EFFECTIFS SCOLAIRES 480 451 443 443
Moyenne DEMI PENSIONNAIRES 339 377 402 422
CARTES BANCAIRES 0,00% 11,00% 11,00% 12,00%
PRELEVEMENTS AUTO 38,00% 49,00% 51,00% 52,00%  

 
Et, dans quelques temps, la dématérialisation des factures sera mise en œuvre. 
 
 

Dossier de prélèvement en pièce annexe 
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Règlements internes des restaurants scolaires  
 
Les règlements des cantines fixent quelques grandes règles de fonctionnement sans détailler ce 
qui, implicitement, relève du savoir-vivre en groupe. 
Les enfants sont donc, de fait, tenus de respecter les recommandations qui leur sont faites par 
les agents de surveillance (tenue correcte à table, bonne conduite, calme, respect du temps 
d’appel …) sans pour cela être interdits de rire ou de parler calmement, dans le respect des autres 
convives. 

Règlements internes des cantines en pièces annexes 
Ils sont remis à jour en commission scolaire avant chaque rentrée et consultables sur 
www.chatelaillonplage.fr. 
 
 
 
 
 

Vacances scolaires «zone B» Académie de Poitiers 
Année scolaire 2012-2013 

 
 

 
Rentrée des élèves  Mardi 04/09/2012 
Toussaint    Samedi 27/10/2012 au jeudi 08/11/2012 
Noël     Samedi 22/12/2012 au lundi 07/01/2013 
Hiver     Samedi 16/02/2013 au lundi 04/03/2013 
Printemps    Samedi 13/04/2013 au lundi 29/04/2013 
Début des vacances été  Jeudi 04/07/2013 
 

 
Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués. 

Pour les élèves qui n’ont pas école le mercredi, les vacances débutent le mardi après les cours et la 
rentrée a lieu le jeudi. 
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La Garderie Péri Scolaire à Châtelaillon-Plage 
 
 

A.L.M. (Accueil de Loisirs pour Mineurs ) ou « la Ruche »  
 
 
 
Directrice : Véronique JOLLY 05 46 56 38 27 
Allées Montmeillant (derrière l’école élémentaire Pierre Jonchery) 
 
Accueil des enfants de 3 ans à  14 ans scolarisés. 
Service de transport par bus dans chaque école. 
 
L’ALM est géré par l’association Familles Rurales dont la présidente à Châtelaillon-Plage est 
Pierrette MERCIER 05 46 56 25 73  
Locaux de la garderie péri scolaire même adresse 
 
¶ Ouverture en période scolaire  

L, M, J, V de 7h30 à 9h et de 16h30 à 19h 
Mercredi de 7h30 à 19h 
 
¶ Ouverture pendant les congés scolaires 

L au V de 7h30 à 19h 
Restauration sur place à l’école élémentaire Jonchery  
 
Activités proposées à titre indicatif :  
- Pour les enfants en péri scolaire : aide aux devoirs selon souhait des parents, activités manuelles 
et culturelles (dessin, théâtre, chants …) Sorties le mercredi (piscine, visites,) et conduite aller-
retour aux activités personnelles. 
 
 

Et bientôt, des locaux réaménagés pour le confort des petits et des 
adultes. 
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La Vie des Enfants à Châtelaillon-Plage 
 

Sécurité à la Sortie des Ecoles 
 
Depuis 2007, la municipalité de Châtelaillon-Plage a mis en place avec le concours du personnel 
municipal et en lien avec la police municipale, « la sécurité à la sortie des écoles » chaque fin 
d’après-midi scolaire. 
 
Les écoles Jonchery et Michaud sont concernées par ce service, l’école maternelle Les Sables 
est protégée par sa situation géographique. 
Les agents sont chargés de veiller au stationnement réglementaire des véhicules et de sécuriser la 
traversée des passages piétonniers. 
Les parents doivent respecter le code de la route et penser avant tout aux enfants ! 
 
 

Service Minimum d’Accueil 
 
En cas de grève dans les écoles, la ville de Châtelaillon-Plage assure l’accueil et la restauration 
des élèves. Précurseur en la matière, ce service existe depuis plus de 20 ans ! 
Dès confirmation de la grève, le service Enfance Jeunesse Education diffuse l’information du 
service minimum auprès des parents à la sortie des écoles, sur le site internet et sur l’écran 
télévisuel de l’accueil de la mairie. 
 

Aires de Jeux 
 
Il existe des lieux de rencontres et de jeux privilégiés pour les petits : le parc municipal  et le tennis 
club où des jeux de plein air ont été installés. 
 
Toutefois, pour faciliter les liens dans les quartiers, les cours de deux écoles maternelles, sont en 
libre accès aux enfants sous la responsabilité des parents pour les vacances de Toussaint, Noël, 
Hiver et Pâques. L’été, seule la cour de la maternelle des Sables est ouverte. 
 
Cela permet aux futurs élèves de mieux s’approprier leur nouveau lieu d’éveil avant la rentrée. 
 
 

Affichettes en pièces annexes 
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Nourrices agréées (ASMAT) 
 
Responsable : Mme RENOUX  puéricultrice 05 46 28 03 86 
 
Le service des assistantes maternelles est géré par la DTAS de La Rochelle-Ré 
2 avenue de Fétilly BP 46 17003 LA ROCHELLE Cedex 01 Contact : 05 46 37 76 11 

 
Liste des AsMat (au 20/02/2012) 

 

Châtelaillon-Plage 
 

AUDEBERT Sabrina 
8 rue de Surcouf 
�
  05 16 85 10 78 

 
BAUP-DANTY-LUCQ Nadine 

31 rue Bir Hackeim  
�
  05 17 83 09 67 

 

BITSCH Armelle 
28 Avenue de Surcouf 

�
  05 46 37 02 99 
 

BOUKATCH Lara 
13 rue Pasteur 

�
  05 16 85 45 53 
 

BOULAZ Monique 
48 rue de Blaye 

�
  05 46 56 39 63 
 

BOURDON Virginie 
10 rue Anatole France 

�
  06 25 77 57 86 
 

BROTREAUD Chantal 
36 rue des Galets 
�
  05 46 56 33 65 

 

CHARRIER Corinne 
6 Impasse du 19 Mars 1962 apt 17 

�
  05 46 41 92 75 
 

CHAVIGNAY Marie-Anne 
61 boulevard Lattre de Tassigny 

�
  05 46 28 43 77 
 

CHERIGNY Isabelle 
14 A rue Félix Faure 

�
  09 52 18 26 39 
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GAIGUANT Michèle 
8 Lotissement les Pins 

�
  05 46 56 10 41 
06 61 71 53 78 

 

GARCIA Nicole 
71 rue Bir  Hakeim 
�
  05 46 56 45 69 

 

GARROFE Christine 
9 impasse des Grenadilles 

�
  05 46 37 59 92 
�
  06 11 91 42 08 

 

GIBILISCO Virginie 
2 rue des Algues 

�
  09 52 00 29 25 
�
  06 24 54 58 37 

 

GOUBERT Monique 
56 Bd de Lattre de Tassigny 

�
  05 46 43 27 98 
�
  06 24 54 58 37 

 

GREVIN Sylvie 
1 Quereux des Templiers 

�
  05 46 07 01 79 
 

LAIDAIN Marie-Odile 
7 rue de l’Yser 

�
  05 46 56 11 21 
 

LAMBERT Françoise 
3 rue Albert 1er 

�
  05 16 97 05 74 
 

LANCELOT Corinne 
67 Avenue de Strasbourg 

�
  05 46 56 26 47 
 

LANGRAND Julia 
10 rue Pasteur 

�
  06 24 66 31 28 
 

LARGE Nathalie 
8 rue de la Cabane Croisée 

�
  05 46 31 16 79 
 

LARNICOL Sylvie 
2 domaine d’Orbigny 

�
  06 77 08 90 42 
 

LEGROS Nathalie 
28 avenue des bouchôleurs 

�
  05 46 30 18 58 
 

MARLIANGEAS Martine 
49 rue du Château d’Alon 

�
  05 46 43 30 46 
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MOURETTE Christelle 
18 rue des vagues 
�
  05 16 19 32 09 

 
NAFRECHOUX Christelle 

29 bis rue Michel Barillaud 
�
  05 46 07 69 62 

 
NEVEU Françoise 

16 rue des Flandres Dunkerques 
�
  05 46 55 38 52 

 

PASSAQUET Catherine 
44 rue Anatole France 

05 46 27 96 74 
 

RAYNAUD Nicole 
16 rue des Aigrettes 
�
  05 46 41 02 82 

 

SOUCHET Christelle 
9 allée du stade 

�
  05 46 56 25 41 
 

SOULEYRAUX Nathalie 
48 rue des galets 

�
  06 63 91 14 13 
 

VILLAIN Laurence 
42 bd Georges Clémenceau 

�
  05 46 56 41 19 
 

XIMENES Maryline 
12 rue de la Cabane Rouge 

�
  05 46 56 41 42 
 
 
 
 

Cette liste est très régulièrement remise à jour sur www.chatelaillonplage.fr 
N’hésitez pas à leur téléphoner, toutes ne sont pas indisponibles.. 
 
 
 

La surveillance des nourrissons 
 
Pesée des nourrissons à l’école élémentaire Pierre Jonchery Allées Montmeillant 17340 
CHATELAILLON-PLAGE 
 

Une fois par mois selon calendrier établi par la PMI. 
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L’Eveil des tout petits 
 

La Souris Verte : halte garderie Angoulins/Châtelaillon 
Directeur : Jean-François LE FEVRE 05 46 56 84 66 
5 rue Saint Gilles 17690 ANGOULINS 
 

Accueil des enfants Châtelaillonnais non scolarisés selon places disponibles. 
 

Grains de Sable : socialisation des petits 
 
 
Présidente et Co présidente de l’association :  
Maryline XIMENEZ (06 24 23 27 02) et Laetitia THIBAULT (06 68 67 14 75) 
 
Maison de la Petite Enfance, enceinte de l’école primaire Jonchery, Boulevard de Lattre de 
Tassigny 17340 CHATELAILLON-PLAGE 

Encadrement des enfants de 3 mois à 3 ans par Stéphanie Courtade, EJE (Educatrice Jeunes 
Enfants), tous les lundis, mardis et jeudis de 9h30 à 11h30 (hors vacances scolaires) avec les 
parents ou les nourrices agréées pour des apprentissages, des jeux d’éveil, des animations … 
 
 

Les Petits Plus 
 

Garderie du Soir à Beauséjour 
 
Pour vos sorties spectacles à Beauséjour, une garderie du soir pour vos enfants est organisée 
par le personnel. 
 
N’hésitez pas à vous renseigner auprès des hôtesses au 05 46 30 49 50. 
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Ateliers d’été à Beauséjour 
 
Durant l’été, des ateliers arts plastiques et des ateliers ludiques (cerfs-volants, maquillage..) ou 
culturels (théâtre) sont organisés, du lundi au vendredi sauf jours fériés de 10h30 à 12h30, par 
les animateurs de Beauséjour pour les enfants de 7 à 13 ans pour un coût modique. Les enfants 
remportent avec eux chaque fin de matinée leur création. 
 

Médiathèque gratuite (3 mois-18ans) 
 
Fermeture le lundi toute la journée et le jeudi matin, 
Ouverture le mercredi non stop.  
Renseignements : 05 46 30 55 55 
 

Maison des Sports 
 
Située dans l’enceinte du Dojo, allée du stade municipal. 
Renseignements : 06 62 93 59 17 
 
Yohann RUELLE, éducateur du Judo Club accueille les jeunes de Châtelaillon-Plage à la 
Maison des Sports aux horaires suivants : 
 

Lundi de 18h30 à 20h30  
Mardi   fermée 
Mercredi de 14h30 à 20h30  
Jeudi de 18h30 à 20h30  
Vendredi de 17h à 20h30  
Samedi  fermée 

Des activités sportives sont proposées pendant les vacances, consultez le site www.chatelaillonplage.fr 
Enfance Jeunesse puis jeunesse. 
 

Natation Scolaire 
 
Toutes les écoles de Châtelaillon-Plage bénéficient de périodes de natation scolaire : 
Initiation pour la grande section des maternelles et continuité des apprentissages (nages 
codifiées, sauvetage) pour les plus grands des écoles élémentaires. 
 
1er cycle de sept à février et 2ème cycle février à juin. 
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Bébés Nageurs 
 
Au centre aquatique de Châtelaillon, Avenue de la Falaise. 
Pour les enfants de 6 mois à 3 ans accompagnés d’un de leur parent. 
Mercredi matin ou samedi matin. 
Renseignements et inscriptions au 05 46 56 44 11 
 

Jardin Aquatique 
 
Au centre aquatique de Châtelaillon, Avenue de la Falaise. 
Pour les enfants de 3 à 5 ans révolus accompagnés d’un de leur parent. 
Mercredi matin ou samedi matin 
Renseignements et inscriptions au 05 46 56 44 11 
 

Voile Scolaire 
 
Les CM1 et CM2 des écoles élémentaires pratiquent la voile scolaire sur des cycles de 
navigation de 3 heures encadrés par les brevets d’Etat du cercle de voile de Châtelaillon-Plage. 
 
Le matériel utilisé : Optimist et week-end 18 du Club. 
 
Les élèves de l’école Jonchery ont traditionnellement leur initiation voile en septembre/octobre 
et les élèves des écoles Michaud au printemps suivant. 
 
Les collégiens des classes de 5ème du collège André Malraux bénéficient aussi de cette activité 
en participant à un stage qui se déroule en Mars, Mai et Juin. 
 

Passeport découverte 
 
Le passeport découverte, organisé par l’OMJSL, permet aux enfants scolarisés à Châtelaillon 
de découvrir des activités à moindre coût pour les familles : volley, judo, danse moderne et 
africaine, équitation, mosaïque, théâtre, golf... 
 
Présidente de l’O.M.J.S.L. : Pascale LEYON au 06 10 76 79 54 
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RENDEZ-VOUS INCONTOURNABLES 
 

 Vendredi 23 Mars 2012  Après-midi 
Carnaval des écoles RV à la plage de Châtelaillon  

 
  Du 7 au 9 Avril 2012   

Festival des Cerfs-Volants RV à la plage de Châtelaillon 
 

 Octobre 2012 
Vide grenier Grains de Sable RV salle polyvalente de Châtelaillon 
(matériel de puériculture et jouets). 
 

 11 Novembre 2012 
Cérémonie patriotique célébrant l’Armistice 1918 à laquelle sont 
associés les enfants 
 

 Mercredi 19 Décembre 2012  
Boum de Noël des écoles primaires de Châtelaillon !  
RV salle polyvalente de Châtelaillon.     
 

 Samedi 8 Décembre 2012 
Sainte Lucie RV sur le Parvis de l’Eglise 
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ANNEXES 
 

1/ Dossier prélèvement automatique à détacher 
2/ Guide paiement par carte bancaire 
3/ Affichettes annonçant l’ouverture des aires de jeux 
4/ Règlements internes des restaurants scolaires 
5/ Questionnaire nouveaux arrivants 
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Régie des Restaurants 
Scolaires de la 

Ville de Châtelaillon-
Plage 

 
 

Paiement des repas des Restaurants Scolaires 
par prélèvement automatique 

 
(exemplaire à conserver par le demandeur) 

 
1- Objet du contrat : 
 
Le présent contrat a pour objet la demande et l’autorisation du prélèvement 
automatique sur le compte bancaire du demandeur pour le paiement des repas 
consommés dans les restaurants scolaires municipaux par des enfants inscrits à ce 
service. 
 
Le contrat est passé entre le demandeur et le responsable de la Régie des 
Restaurants Scolaires de la Ville de Châtelaillon-Plage. 
 
Il comporte deux annexes à remplir, dater et signer : Demande de Prélèvement et 
Autorisation de Prélèvement. 
 
2 - Informations sur le demandeur : 
 
Le Demandeur est la personne qui autorise la Collectivité (Ville de Châtelaillon-
Plage, Restaurants Scolaires) à prélever sur son compte bancaire le montant des 
repas consommés. 
 
Demandeur 
 
Nom (1) :  …………………………………………………………………… 
 
Prénom (1) : …………………………………………………………………… 
 
Adresse (1) :  …………………………………………………………………… 
 
Adresse électronique (2) : ……………………………………………………… 
 
�… J’autorise la Ville de Châtelaillon-Plage à m’envoyer des messages 
électroniques (3) 
 

(1) Renseignements obligatoires 
(2) Facultatif 
(3) Cocher la case en cas d’accord 

Numéro National Emetteur  : 506 314  
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Informations sur les enfants inscrits aux Restaurants Scolaires : 
 

NOMS - Prénoms Dates de naissance Ecoles 

   

   

   

   

   
 
 
3 – Informations sur le prélèvement : 
 
3.1 Modalités du prélèvement : 
 

- Le prélèvement automatique est effectué à l’échéance : il est opéré en 
milieu de mois pour les repas du mois précédent. 

 
- Le montant prélevé correspond au nombre exact de repas consommés 

durant le mois écoulé multiplié par le prix unitaire du repas (le prix 
unitaire est notifié par affichage public et sur le site Internet de la Ville : 
www.chatelaillonplage.fr). 

 
- Le titulaire du compte bancaire est informé préalablement du montant et de 

la date du prélèvement en recevant une notification sous forme de 
facture. 

 
3.2 Gestion des impayés : 
 

- Si le prélèvement ne peut être effectué (insuffisance de fonds sur le 
compte bancaire, clôture de compte …), la Régie des Restaurants 
Scolaires en informe les Services Financiers de la Ville de Châtelaillon-
Plage afin qu’ils émettent un titre de recettes nominatif. Ce titre de 
recettes sera transmis ensuite au Trésor Public qui sera chargé du 
recouvrement de la dette contractée (le Trésor Public, en cas non-
paiement, dispose de moyens de relance et de mise en demeure et, en 
dernier recours, peut ordonner le déplacement d’un huissier pour une 
saisie). 

 
3.3 Le prélèvement repose sur un double mandat, permanent et révocable 
 

- Le demandeur donne un double mandat : d’une part, il autorise la Régie 
des Restaurants Scolaires de la Ville de Châtelaillon-Plage à émettre des 
avis de prélèvement payables sur son compte bancaire, postal ou de 
caisse d’épargne (le contrat s’appelle «  demande de prélèvement », cf. 
annexe 1), d’autre part, il donne mandat à son teneur de compte (le 
banquier) pour autoriser à débiter son compte du montant des avis de 
prélèvement présentés par la Régie des Restaurants Scolaires de la Ville 
de Châtelaillon-Plage (le contrat s’appelle «  autorisation de 
prélèvement », cf. annexe 2). 
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- L’autorisation donnée est permanente en ce sens qu’elle ne fait mention 
d’aucune durée, mais elle demeure révocable, c’est-à-dire qu’à tout moment 
le demandeur peut retirer son autorisation. 

 
3.4 Renseignements complémentaires : 
 
Tous renseignements utiles peuvent être apportés : 
 

- en contactant le Responsable de la Régie des Restaurants Scolaires à la 
mairie 

�ƒ Adresse : 20 Boulevard de la libération 17340 Châtelaillon-
Plage 

�ƒ Téléphone : 05 46 30 18 18 
 

 
- en consultant le site Internet de la Ville de Châtelaillon-Plage 

�ƒ www.chatelaillonplage.fr, enfance/jeunesse, « la restauration 
scolaires » 

 
 
4 – Mise en œuvre et déroulement du prélèvement : 
 
Le prélèvement s’opère selon les étapes suivantes :  
 
1°) Préalablement, pour la mise en œuvre initiale, le demandeur remplit, date et 
signe la demande de prélèvement (annexe 1) et l’autorisation de prélèvement 
(annexe 2). Ensuite, il retourne ces 2 documents au Responsable de la Régie des 
Restaurants Scolaires. L’autorisation de prélèvement est envoyée par le 
Responsable de la Régie à la Banque du demandeur. 
 
2°) Tous les mois, le demandeur reçoit une notification comprenant les 
informations suivantes : noms des enfants, nombre de repas consommés, prix 
unitaire, le montant total dû et la date de prélèvement. 
 
3°) A la date de prélèvement indiquée, la Banque du demandeur reçoit un avis de 
prélèvement pour débiter le compte du demandeur et créditer le compte du 
Responsable de la Régie des Restaurants Scolaires. 
 
 
Le présent contrat est établi en deux exemplaires et il comprend les annexes 1 et 2 
(« Demande de prélèvement » et « Autorisation de Prélèvement »). 
 
A Châtelaillon-Plage, 
 
 

Le Responsable de la Régie, 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le demandeur, 

 
 
 
 
 

(dater et signer) 
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Régie des Restaurants 
Scolaires de la 

Ville de Châtelaillon-
Plage 

 
 

Paiement des repas des Restaurants Scolaires 
par prélèvement automatique 

 
(exemplaire à retourner signé au Responsable de la Régie) 

 
1- Objet du contrat : 
 
Le présent contrat a pour objet la demande et l’autorisation du prélèvement 
automatique sur le compte bancaire du demandeur pour le paiement des repas 
consommés dans les restaurants scolaires municipaux par des enfants inscrits à ce 
service. 
 
Le contrat est passé entre le demandeur et le responsable de la Régie des 
Restaurants Scolaires de la Ville de Châtelaillon-Plage. 
 
Il comporte deux annexes à remplir, dater et signer : Demande de Prélèvement et 
Autorisation de Prélèvement. 
 
 
2 - Informations sur le demandeur : 
 
Le Demandeur est la personne qui autorise la Collectivité (Ville de Châtelaillon-
Plage, Restaurants Scolaires) à prélever sur son compte bancaire le montant des 
repas consommés. 
 
Demandeur 
 
Nom (1) :  …………………………………………………………………… 
 
Prénom (1) : …………………………………………………………………… 
 
Adresse (1) :  …………………………………………………………………… 
 
Adresse électronique (2) : ……………………………………………………… 
 
�… J’autorise la Ville de Châtelaillon-Plage à m’envoyer des messages 
électroniques (3) 
 
 

(4) Renseignements obligatoires 
(5) Facultatif 
(6) Cocher la case en cas d’accord 

 

Numéro National Emetteur  : 506 314  



 21

Informations sur les enfants inscrits aux Restaurants Scolaires : 
 

NOMS - Prénoms Dates de naissance Ecoles 

   

   

   

   

   
 
 
3 – Informations sur le prélèvement : 
 
3.1 Modalités du prélèvement : 
 

- Le prélèvement automatique est effectué à l’échéance : il est opéré en 
milieu de mois pour les repas du mois précédent. 

 
- Le montant prélevé correspond au nombre exact de repas consommés 

durant le mois écoulé multiplié par le prix unitaire du repas (le prix 
unitaire est notifié par affichage public et sur le site Internet de la Ville : 
www.chatelaillonplage.fr). 

 
- Le titulaire du compte bancaire est informé préalablement du montant et de 

la date du prélèvement en recevant une notification sous forme de 
facture. 

 
3.2 Gestion des impayés : 
 

- Si le prélèvement ne peut être effectué (insuffisance de fonds sur le 
compte bancaire, clôture de compte …), la Régie des Restaurants 
Scolaires en informe les Services Financiers de la Ville de Châtelaillon-
Plage afin qu’ils émettent un titre de recettes nominatif. Ce titre de 
recettes sera transmis ensuite au Trésor Public qui sera chargé du 
recouvrement de la dette contractée (le Trésor Public, en cas non-
paiement, dispose de moyens de relance et de mise en demeure et, en 
dernier recours, peut ordonner le déplacement d’un huissier pour une 
saisie). 

 
3.3 Le prélèvement repose sur un double mandat, permanent et révocable 
 

- Le demandeur donne un double mandat : d’une part, il autorise la Régie 
des Restaurants Scolaires de la Ville de Châtelaillon-Plage à émettre des 
avis de prélèvement payables sur son compte bancaire, postal ou de 
caisse d’épargne (le contrat s’appelle «  demande de prélèvement », cf. 
annexe 1), d’autre part, il donne mandat à son teneur de compte (le 
banquier) pour autoriser à débiter son compte du montant des avis de 
prélèvement présentés par la Régie des Restaurants Scolaires de la Ville 
de Châtelaillon-Plage (le contrat s’appelle «  autorisation de 
prélèvement », cf. annexe 2). 
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- L’autorisation donnée est permanente en ce sens qu’elle ne fait mention 
d’aucune durée, mais elle demeure révocable, c’est-à-dire qu’à tout moment 
le demandeur peut retirer son autorisation. 

 
3.4 Renseignements complémentaires : 
 
Tous renseignements utiles peuvent être apportés : 
 

- en contactant le Responsable de la Régie des Restaurants Scolaires à la 
mairie 

�ƒ Adresse : 20 Boulevard de la libération, 17340 Châtelaillon-
Plage 

�ƒ Téléphone : 05 46 30 18 18 
 

 
- en consultant le site Internet de la Ville de Châtelaillon-Plage 

�ƒ www.chatelaillonplage.fr, enfance/jeunesse, « la restauration 
scolaire » 

 
4 – Mise en œuvre et déroulement du prélèvement : 
 
Le prélèvement s’opère selon les étapes suivantes :  
 
1°) Préalablement, pour la mise en œuvre initiale, le demandeur remplit, date et 
signe la demande de prélèvement (annexe 1) et l’autorisation de prélèvement 
(annexe 2). Ensuite, il retourne ces 2 documents au Responsable de la Régie des 
Restaurants Scolaires. L’autorisation de prélèvement est envoyée par le 
Responsable de la Régie à la Banque du demandeur. 
 
2°) Tous les mois, le demandeur reçoit une notification comprenant les 
informations suivantes : noms des enfants, nombre de repas consommés, prix 
unitaire, le montant total dû et la date de prélèvement. 
 
3°) A la date de prélèvement indiquée, la Banque du demandeur reçoit un avis de 
prélèvement pour débiter le compte du demandeur et créditer le compte du 
Responsable de la Régie des Restaurants Scolaires. 
 
 
Le présent contrat est établi en deux exemplaires et il comprend les annexes 1 et 2 
(« Demande de prélèvement » et « Autorisation de Prélèvement »). 
 
A Châtelaillon-Plage, 
 
 

Le Responsable de la Régie, 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le demandeur, 

 
 
 
 
 
 

(dater et signer) 
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DEMANDE DE PRELEVEMENT 
(annexe 1) 

 
 
J’autorise la Régie des Restaurants Scolaires de la Ville de Châtelaillon-Plage à 
émettre auprès de ma banque des « Avis de Prélèvement » payables sur mon compte 
bancaire, postal ou de caisse d’épargne conformément au contrat « Paiement des 
repas des Restaurants Scolaires par prélèvement automatique » signé. 
 
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par 
simple demande à l’établissement teneur de mon compte. 
 
Je règlerai le différend directement avec la Régie des Restaurants Scolaires de la 
Ville de Châtelaillon-Plage. 
 
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER  N° NATIONAL D’EMETTEUR 

  506 314 
      

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER  DESIGNATION DU 
CREANCIER 

Etablissement Guichet N° de compte Clé de R.I.B.  Régie des Restaurants 
Scolaires de la Ville de 

Châtelaillon-Plage      
      

Date :     DESIGNATION DE 
L’ETABLISSEMENT 

TENEUR DU COMPTE 
      
      

Signature du titulaire du 
compte à débiter :      

      
      
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--- 

N’oubliez pas de joindre un Relevé d’Identité Bancaire, Postal ou de Caisse  d’Epargne (RIB, RIP 
ou RICE) 

 

A retourner à la Régie des Restaurants Scolaires  
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AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
(annexe 2) 

 
 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si la 
situation le permet, les prélèvements ordonnés par la Régie des Restaurants Scolaires 
de la Ville de Châtelaillon-Plage. 
 
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par 
simple demande à l’établissement teneur de mon compte. 
 
Je règlerai le différend directement avec la Régie des Restaurants Scolaires de la 
Ville de Châtelaillon-Plage. 
 
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER  N° NATIONAL D’EMETTEUR 

  506 314 

      
DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER  DESIGNATION DU 

CREANCIER 

Etablissement Guichet N° de compte Clé de R.I.B.  Régie des Restaurants 
Scolaires de la Ville de 

Châtelaillon-Plage      
      

Date :     DESIGNATION DE 
L’ETABLISSEMENT 

TENEUR DU COMPTE 
      
      

Signature du titulaire du 
compte à débiter :      

      
      
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N’oubliez pas de joindre un Relevé d’Identité Bancaire, Postal ou de Caisse d’Epargne (RIB, RIP 
ou RICE) 

 

A retourner à la Régie des Restaurants Scol aires  
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2/ Guide paiement par carte bancaire 
 

Allez sur le site mairie www.chatelaillonplage.fr 
 
 
 

1. Page d’accueil du site de la mairie 
 

 
 

 
Cliquez 
1 fois sur  
COMPTE 
FAMILLE  
 

          
Cliquez  

      2 fois sur  
compte  
famille 

 
 
 
 
 

2. Accès au compte famille 
 
 
 
 
Tapez votre n° identifiant (= numéro famille). 
Il est inscrit sur votre facture en haut à droite, juste  
en dessous de votre adresse. 
Puis tapez votre mot de passe (à demander au  
régisseur à l’adresse suivante :  
n.mabille@chatelaillonplage.fr)  
Enfin validez en cliquant sur connexion 
 
 
 
 
 
 

MERCI DE RESPECTER LA DATE LIMITE DE PAIEMENT (à régler avant le ….)  
mentionnée en haut à gauche de la facture. 
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3. Payer en ligne 
 

 
 
 
Vous êtes sur la page d’accueil 
de votre compte famille. 

 
N’hésitez pas à naviguer sur 
votre compte famille, il 
contient de nombreuses 
informations.  
 
Vérifiez le montant de votre 
facture et assurez-vous qu’elle 
est en cours. 
 
Pour régler votre facture 
cliquez 
sur les cartes bancaires 

 
 
 
     
 
 
 
 
     
Indiquez votre adresse email,  
 
cliquez sur continuez 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Indiquez à l’aide de votre carte bancaire : 
numéro de carte 
date de fin de validité 
cryptogramme visuel (les trois derniers 
numéros au dos de votre carte bancaire) 
validez (la confirmation de paiement 
apparaîtra) 

 
 
 
 
Vérifier la mise à jour  internet : disposer d’au moins d’Internet Explorer version 6 (mise à jour gratuite sur le site 
Microsoft) et > ou Firefox version 1 (mise à jour téléchargeable sur internet) 
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3/ Affichette annonçant l’ouverture des aires de jeux 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Ecole maternelle Jonchery  
Entrée par le Bd de Lattre de Tassigny  

Du  25 Février au 11 Mars 2012 

Ouverture de l’aire de jeux 

De 10h à 17h  
sous la responsabilité des parents 
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4/ Règlements internes des restaurants scolaires 
 
 

ECOLES ELEMENTAIRES  
 
 

CHAPITRE I : ORGANISATION DU  SERVICE  
 
Le service de restauration scolaire est placé sous la responsabilité de la Ville de 
CHATELAILLON -PLAGE.  
 
Les élèves sortent de classe à 12h00. Ils sont surveillés dans la cour et pendant 
les repas par le personnel communal jusqu’à 13H20 pour l’éc ole Pierre 
Jonchery et 13h35 pour les deux autres écoles élémentaires, heure de 
l’ouverture de l’école.  
 
Les locaux utilisés par le service sont, dans chaque groupe scolaire, les locaux 
de l’école.  
 
Un exemplaire de chaque règlement sera remis individuelle ment aux parents 
au début de chaque année scolaire.  
 
A chaque nouvelle année scolaire , les parents qui souhaitent que leur(s) 
enfant(s) déjeune(nt) dans les restaurants scolaires doivent impérativement 
réinscrire leur ou leurs enfants, sur le site internet  de la Mairie 
www.chatelaillonplage.fr  ou se présenter au bureau du régisseur.  
 

CHAPITRE II : DISCIPLINE  
 

ARTICLE 1 : sortie inter classe 

En aucun cas un élève ne doit partir non accompagné ou non muni d’une  
autorisation écrite des parents, pendant l’inter classe.(entre 12h00 et 13h20 
pour l’école primaire Jonchery et 12h00 et 13h35 pour l’école Paul Michaud.  
 

ARTICLE 2 : tenue 
Les élèves devront se présenter à table les mains propres. Ils devront se tenir 
correctement et tenir compte des observations qui pourraient leur être faites.  
 

ARTICLE 3 : comportement 

En cas d’indiscipline, des sanctions pourront être prises. En plein accord avec 
les représentants de parents d’élèves, tout acte d’indiscipline au règlem ent 
pendant la pause méridienne sera sanctionné par une copie d’un texte adapté 
à l’âge de l’enfant, copie effectuée au moment de la récréation.  
La punition sera transmise aussitôt aux familles pour information.  
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Après trois avertissements et un dernier av is qui seront adressés aux 
parents, l’exclusion pourra être prononcée.  
 
 

CHAPITRE III – SANTE  
 

ARTICLE 1 : médicaments 
 
Aucun médicament ne peut être administré par un agent du service scolaire.  
 
ARTICLE 2 : allergie/régime  
 
Toute allergie déclarée ou régi me alimentaire lié à la santé  de l’enfant doit être 
signalé au directeur de l’école avant l’inscription à la cantine afin de mettre en 
place un P.A.I. (projet d’Accueil Individualisé) . L’inscription à la cantine ne peut 
avoir lieu qu’après signature de ce P.A.I.  
 
ARTICLE 3 : handicap  
 
Les enfants présentant un handicap ou un trouble se rapprochant du 
handicap seront accueillis à la restauration scolaire sous réserve de 
l’accompagnement permanent d’un personnel spécialisé attribué par la MDPH 
ou l’Education  Nationale dès le 1 er jour de restauration.  
 
 

CHAPITRE IV – PAIEMENT DES REPAS  
 

ARTICLE 1 : fonctionnement 
Depuis le 1 er  janvier 2006, les repas consommés sont enregistrés 
automatiquement par le régisseur au vu du pointage.  

 

Une facture est établie par fam ille pour le mois à terme échu et 
transmise soit par internet soit par la poste au début du mois suivant.  

 
ARTICLE 2 : paiement  
Le paiement se fera à réception de facture en utilisant l’un des moyens 
suivants  : 
 

- par prélèvement automatique – consulter le s ite internet mairie  
www.chatelaillonplage.fr  

- par carte bancaire et directement en ligne via le site internet mairie,  
- par chèque adressé à la MAIRIE  20 Boulevard de la Libération 17340 

Châtelaillon -Plage et libellé à l’ordre du régisseur des restaurants 
scolaires.  

- en espèces, directement au bureau du régisseur, à la mairie, du lundi au 
vendredi de 14h à 16h45.  

 

ARTICLE 4 : délai de paiement 
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A réception de facture les familles auront 15 jours pour payer les re pas 
consommés.  
 
Passé ce délai, le Trésor Public engagera une procédure de recouvrement 
immédiat.  
 

ARTICLE 5 : exclusion 
L’exclusion de la restauration scolaire pourra être prononcée en cas de non 
paiement des repas consommés pendant 2 mois.  
 
 
Le présent r èglement prendra effet le 5 Septembre 2011 et demeurera 
applicable  toute l’année scolaire 2011/2012.  

 

Châtelaillon -plage, le 16 Février 2012  

 
 

          Le Maire Adjoint  
     Chargé de l’Enfance, la Jeunesse, l’Education  

 
 
 
 

     Thierry COULON  
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EXTRAIT DU REGLEMENT DES CANTINES SCOLAIRES  

DE CHATELAILLON -PLAGE - ANNEE SCOLAIRE 2011/2012  
Concerne les enfants bénéficiant de la restauration scolaire  

à l’école du Marouillet YVES  
 
 
 
 
 

CHAPITRE I : ORGANISATION DU SERVICE  
 
A chaque n ouvelle année scolaire , les parents qui souhaitent que leur(s) 
enfant(s) déjeune(nt) dans les restaurants scolaires doivent impérativement 
réinscrire leur ou leurs enfants, sur le site internet de la Mairie 
www.chatelaillonplage.fr  ou se présenter au bureau du régisseur.  
 
 
 

CHAPITRE III – SANTE  
 
ARTICLE 2 : allergie/régime  
 
Toute allergie déclarée ou régime alimentaire lié à la santé  de l’enfant doit être 
signalé au directeur de l’école avant l’inscription à la cantine afin de mettre en 
place un P.A.I. (projet d’Accueil Individualisé) . L’inscription à la cantine ne peut 
avoir lieu qu’après signature de ce P.A.I.  
 
 

CHAPITRE IV – PAIEMENT DES REPAS  
 

ARTICLE 1 : fonctionnement 

Depuis le 1 er  janvier 2006, les repa s consommés sont enregistrés 
automatiquement par le régisseur au vu du pointage.  

 

Une facture est établie par famille pour le mois à terme échu et 
transmise soit par internet soit par la poste au début du mois suivant.  

 
ARTICLE 2 : paiement  
Le paiement se fera à réception de facture en utilisant l’un des moyens 
suivants  : 
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- par prélèvement automatique – consulter le site internet mairie  
www.chatelaillonplage.fr  

- par carte bancaire et directement en ligne via l e site internet mairie,  
- par chèque adressé à la MAIRIE  20 Boulevard de la Libération 17340 

Châtelaillon -Plage et libellé à l’ordre du régisseur des restaurants 
scolaires.  

- en espèces, directement au bureau du régisseur, à la Mairie, du lundi au 
vendredi de 14h à 16h45.  

 

ARTICLE 4 : délai de paiement 
A réception de facture les familles auront 15 jours pour payer les repas 
consommés.  
 
Passé ce délai, le Trésor Public engagera une procédure de recouvrement 
immédiat.  
 

ARTICLE 5 : exclusion 

L’exclusion de la rest auration scolaire pourra être prononcée en cas de non 
paiement des repas consommés pendant 2 mois.  
 
 
Le présent règlement prendra effet le 5 Septembre 2011 et demeurera 
applicable  toute l’année scolaire 2011/2012.  

 

Châtelaillon -Plage, le 12 Juillet 2011  

 
 

          Le Maire Adjoint  
     Chargé de l’Enfance, la Jeunesse, l’Education  

 
 
 
 

     Thierry COULON  
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RESTAURANTS SCOLAIRES  
 ÉCOLES MATERNELLES  

 
 

RÈGLEMENT  
 
 

CHAPITRE I : ORGANISATION DU SERVICE 
 
Le service de restauration scolaire est placé s ous la responsabilité de  la Ville de 
CHATELAILLON -PLAGE.  
 
Dès la fin de la classe, les élèves sont pris en charge par le personnel communal de 
12h10  jusqu’à 13h35 à l’École Maternelle des Sables et de 12h  à 13h25 à l’École 
Maternelle Pierre Jonchery.  
 
Les locaux utilisés par le service sont, dans chaque groupe scolaire, les locaux de 
l’école.  
 
Un exemplaire de chaque règlement sera remis individuellement aux parents au 
début de chaque année scolaire.  

 
A chaque nouvelle année scolaire , les parents qui souha itent que leur(s) enfant 
(s) déjeune(nt) dans les restaurants scolaires doivent impérativement 
réinscrire leur ou leurs enfants, sur le site internet de la Mairie 
www.chatelaillonplage.fr  ou se présenter au bureau du régisseur.  

 
 

CHAPITRE II : DISCIPLINE  
 

ARTICLE 1 : sortie inter classe 

En aucun cas, un élève ne doit partir non accompagné pendant l’inter classe du 
déjeuner.  
 

ARTICLE 2 : tenue 
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Les élèves devront se présenter à table les mains propres. Ils devr ont se tenir 
correctement et respecter les observations qui pourraient leur être faites.  
 

ARTICLE 3 : comportement 

En cas d’indiscipline répétée les parents en seront informés.  
CHAPITRE III – SANTE  

 

ARTICLE 1 : médicaments  
 
Aucun médicament ne peut être ad ministré par un agent du service scolaire.  
 
ARTICLE 2 : allergie/régime  
 
Toute allergie déclarée ou régime alimentaire lié à la santé  de l’enfant doit être 
signalé au directeur de l’école avant l’inscription à la cantine afin de mettre en 
place un P.A.I. ( projet d’Accueil Individualisé) . L’inscription à la cantine ne peut 
avoir lieu qu’après signature de ce P.A.I.  
 
ARTICLE 3 : handicap  
 
Les enfants présentant un handicap ou un trouble se rapprochant du 
handicap seront accueillis à la restauration scolaire sous réserve de 
l’accompagnement permanent d’un personnel spécialisé attribué par la MDPH 
ou l’Education Nationale dès le 1 er jour de restauration.  
 
 

CHAPITRE IV : PAIEMENT DES REPAS  
 
ARTICLE 1 : fonctionnement  

Depuis le 1 er  Janvier 2006, les repas consomm és sont enregistrés 
automatiquement par le régisseur au vu du pointage.  

 

Une facture est établie par famille pour le mois à terme échu et transmise 
soit par internet soit par la poste au début du mois suivant.  

 

ARTICLE 2 : paiement  

Le paiement se fera à ré ception de facture en utilisant l’un des moyens 
suivants  : 
 

- par prélévement automatique – consulter le site internet mairie 
www.chatelaillonplage.fr  

 
- par carte bancaire et directement en ligne via le site in ternet mairie.  
 
- Par chèque adressé à la MAIRIE 20 Boulevard de la Libération 17340 

CHATELAILLON -PLAGE et libellé à l’ordre du régisseur des restaurants 
scolaires.  
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- En espèces, directement au bureau du régisseur, bureau de la Mairie, du 
lundi au vendredi de  14h à 16h45.  

 
ARTICLE 3 : délai de paiement  

A réception de facture, les familles auront 15 jours pour payer les repas 
consommés.  
 
Passé ce délai, le Trésor public procédera à une procédure de recouvrement 
immédiat.  
 
ARTICLE 4  : exclusion  

L’exclusion de l a restauration scolaire pourra être prononcée en cas de non 
paiement des repas consommés pendant 2 mois.  
 
Le présent règlement prendra effet le 5 Septembre 2011 et demeurera 
applicable toute l’année scolaire 2011/2012.  
 

Châtelaillon-plage, le 12 Juillet 2011 

 
 

Le Maire Adjoint  
Chargé de l’Enfance, la Jeunesse, l’Education  

 
 
 
 
 

        Thierry COULON  
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5/ Questionnaire nouveaux arrivants 
 

 
Madame, Monsieur,  
 
Vous venez d’arriver à Châtelaillon-Plage et nous sommes heureux de vous y accueillir. 
Merci de bien vouloir répondre à ce petit questionnaire, qui ne vous engage pas mais qui nous 
permettra de préparer la prochaine rentrée scolaire. 
 

Date arrivée à Châtelaillon-Plage  
Adresse postale  
Adresse Mail  
Téléphone  
Nombre d’enfants au foyer  
 

Inscriptions scolaires envisagées à Châtelaillon-Plage 
 

Avec tous nos remerciements, 
 

       Le Maire, 
 
 

 
        Jean-Louis LEONARD  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maternelles (dates de naissance)  
Primaires (dates naissance)  

Thierry COULON, Maire Adjoint  
Régis LEBAS, Conseiller Municipal 

En charge de l’Enfance, la Jeunesse et l’Education  
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NOTES  PERSONNELLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


